
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des

Pays de la Loire

Unité Inter-Départementale Anjou Maine
rue du Cul d'Anon
BP 80145
49183 Saint-Barthélemy-d'Anjou

 Saint-Barthélemy-d'Anjou, le 

Rapport de l’Inspection des installations classées

Visite d’inspection du 04/11/2024

Contexte et constats

Publié sur

PIGEON GRANULATS LOIRE ANJOU - Nyoiseau

54 avenue de l’Atlantique
CS50309

53000 Laval

Références : 2024-334_INSP_RAP_AS_PGLA (Savary) Segré (Nyoiseau)
Code AIOT : 0006300337

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/11/2024 dans l’établissement PIGEON
GRANULATS LOIRE ANJOU - Nyoiseau implanté Le Bois Savary Nyoiseau 49500 Segré-en-Anjou Bleu.
Cette  partie H Contexte  et  constats I est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :
� PIGEON GRANULATS LOIRE ANJOU - Nyoiseau
� Le Bois Savary Nyoiseau 49500 Segré-en-Anjou Bleu
� Code AIOT : 0006300337
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

Exploitation de sables alluvionnaires proche de l’Oudon

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l’ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l’issue du contrôle :

� le constat établi par l’inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l’inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale, d’une 
mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� H Faits sans suite administrative I ;
� H Faits avec suites administratives I : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :
� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ;
� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;
� H Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète I : dans ce cas, une analyse 

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l’objet d’une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

2
Prescriptions
sécheresse AP

site

Arrêté Ministériel du
30/06/2023, article 1.III

Demande d'action corrective 1 mois

4
Réductions

imposables à
l’exploitant

Arrêté Ministériel du
30/06/2023, article 2.II

Demande d'action corrective 1 mois

9

Compte-rendu
de surveillance

de
l’établissement

Arrêté Préfectoral du
22/06/2010, article 3.2.3

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

10

Compte-rendu
de surveillance

de
l’établissement

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 19

Demande d'action corrective 1 mois

11
Situation

administrative
Arrêté Préfectoral du
22/06/2010, article 1.2

Demande de justificatif à
l'exploitant

1 mois

12
Matières

dangereuses 
Arrêté Préfectoral du
22/06/2010, article 3.2

Demande d'action corrective 1 mois

(1) s’applique à compter de la date de la notification de l’acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l’objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Application de

l'arrêté ministériel
sécheresse

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 1. I

Sans objet

3

Réductions des
consommations

d’eau prévues par
l’exploitant

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 2.I et III

Sans objet

5
Les installations

exemptées
Arrêté Ministériel du 30/06/2023,

article 3
Sans objet

6

Déclaration
obligatoire en

période de
sécheresse

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 2.IV

Sans objet

7 Documentation
Arrêté Ministériel du 30/06/2023,

article 4.I à III
Sans objet

8
Compte-rendu de

surveillance de
l’établissement

Arrêté Préfectoral du 22/06/2010,
article 2.4.6, 2.4.7, 3.2.2 et 3.5.4

Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

L’objet principal de la visite portait sur la thématique "Sécheresse" afin d’anticiper la gestion des
éventuelles restrictions à venir sur le bassin sensible de l’Oudon. Sur ces questions, au moment de la
visite,  l’exploitant  n’était  pas  préparé  à  l’application  de  cette  réglementation  nouvelle  et  les
éléments abordés au cours de l’inspection sont de nature à ce qu’il s’approprie du sujet.

Pour  les  autres  aspects  examinés,  le  suivi  environnemental  est  conduit  en  application  des
dispositions du règlement du site.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Application de l’arrêté ministériel sécheresse

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 1. I

Thème(s) : Actions nationales 2024, Champ d’application

Prescription contrôlée – Le présent arrêté s’applique aux installations classées pour la protection
de l’environnement dont le prélèvement d’eau total annuel est supérieur à 10 000 m³ et qui sont
soumises soit à autorisation soit à enregistrement.

Constats –  L’établissement relève du régime de l’autorisation au titre de la rubrique 2510 de la
nomenclature des installations classées.

Exception  faite  des  eaux  sanitaires  prélevées  sur  le  réseau  d’adduction  public  pour  la
consommation  des  salariés,  la  sablière  fonctionne  en  circuit  fermé  en  utilisant  une  unité  de
clarification  pour  traiter  les  eaux  de  lavage  et  la  restitution  des  bacs  à  boues,  créés  par  les
extractions antérieures, pour palier les pertes.

Les extractions sont réalisées à sec. L’exploitant indique qu’elles sont réalisées dans le respect des
dispositions de son arrêté d’autorisation (art. 2.4.3.2), soit au-dessus de la côte des 35 m NGF qui
correspond d’après l’étude d’impact, confirmée par un hydrogéologue agréé au toit de la nappe
perchée sur laquelle se situe le gisement.

Aucun apport n’est réalisé par forage ou prélèvement dans les eaux superficielles ou souterraines.

Voir demande formulée au point de contrôle n° 4 ci-après concernant la détermination du volume
de référence.
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Prescriptions sécheresse AP site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 1. III

Thème(s) : Actions nationales 2024, Prescriptions sécheresse

Prescription contrôlée –  Le présent arrêté s’applique sans préjudice des mesures de restrictions
prévues  par  les  arrêtés  d’orientations  de  bassin,  les  arrêtés-cadres,  les  arrêtés  de  restriction
temporaire des usages de l’eau pris en application des articles R. 211-66 à R. 211-70 du Code de
l’environnement relatifs à la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau et des arrêtés
préfectoraux  pris  en  application  des  articles  L. 181-3,  L. 214-3,  L. 512-7-3  du  Code  de
l’environnement.

Constats –  Aucune  disposition  particulière  quant  à  des  restrictions  liées  à  des  périodes  de
sécheresse n’est prescrite dans les arrêtés qui réglementent le site.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat –  L’inspection des installations classées
demande  à  l’exploitant  d’assurer  une  veille  réglementaire  qui  lui  permette  de  connaître  en
permanence les  mesures  de restrictions  susceptibles  de s’appliquer  à la  carrière  en raison des
textes cités ou de sa situation particulière.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d’action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Réductions des consommations d’eau prévues par l’exploitant

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 2. I et III

Thème(s) :  Actions  nationales  2024,  Respect  des  mesures  de  restrictions  déterminées  par
l’exploitant

Prescription contrôlée – I.  – Les installations classées mentionnées à l’article 1er, à l’exclusion des
installations et des exploitants mentionnés à l’article 3, sont soumises en période de sécheresse, en
fonction des niveaux de gravité ci-après, aux dispositions suivantes :

� vigilance : sensibilisation accrue du personnel aux règles de bon usage et d’économie d’eau 
selon une procédure écrite affichée sur site ;

� alerte : réduction du prélèvement d’eau de 5 % ;

� alerte renforcée : réduction du prélèvement d’eau de 10 % ;

� crise : réduction du prélèvement d’eau de 25 %.

[...]

III. - Les réductions mentionnées au I sont atteintes au plus tard trois jours après le déclenchement
du niveau de gravité correspondant. Si le prélèvement et le rejet en eau (direct ou indirect) ont lieu
dans la même masse d’eau, les réductions s’appliquent à la consommation d’eau […]

Constats – Considérant que l’arrêté préfectoral DDT-SEEB-PPE-Etiage-49 n° 2024-09 du 07/10/2024
abrogeant l’arrêté précédent DDT-SEEB-PPE-Etiage-49 n° 2024-08 du 01/10/2024 confirme l’absence
de toute restriction dans le secteur d’implantation de la carrière.

La consommation d’eau est liée aux effets d’entraînement par les sables exportés, les roues lavées
des  camions  quittant  la  carrière  et  l’évaporation.  Tous  les  ruissellements  de la  plate-forme de
traitements des matériaux sont collectés et recyclés ou infiltrés.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Réductions imposables à l’exploitant

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 2. II

Thème(s) :  Actions  nationales  2024,  Respect  des  volumes  de  réduction  imposés  –  volume  de
référence

Prescription  contrôlée –  Le  volume  de  référence,  auquel  les  réductions  prévues  au  point  de
contrôle  n°  3  sont  appliquées,  est  le  prélèvement  d’eau  moyen  journalier.  Il  correspond  au
maximum entre la moyenne des volumes journaliers prélevés calculés sur l’année civile précédente
et la moyenne des volumes journaliers prélevés calculés sur le trimestre civil  correspondant de
l’année précédente. Cette moyenne peut être calculée en ne retenant que les jours d’activités
réalisés hors période de restriction liée à la sécheresse.

Pour le calcul du volume de référence, l’exploitant peut ne pas tenir compte du volume des usages
de l’eau nécessaires à la sécurité et à l’intégrité des installations, à la protection et à la défense
contre  l’incendie,  ainsi  qu’aux  usages  permettant  de  satisfaire  les  exigences  de  protection  de
l’environnement, de santé publique et animale, de salubrité publique, de protection de personnes
et des biens et l’alimentation en eau potable de la population. Ce volume doit être justifié s’il
dépasse la valeur forfaitaire de 5 %.

Constats – Les lavages des matériaux et des roues des poids-lourds fonctionnent en circuits fermés.
Les  eaux  chargées  en  fines  argileuses  sont  traitées  dans  un  clarificateur  dont  les  boues  sont
soutirées en fond de cuve pour être dirigées vers des secteurs excavés en cours de réaménagement
(bacs  à  boues).  Les  eaux  clarifiées  alimentent  les  installations  de  lavage.  Les  pertes  liées  à
l’entraînement par les sables lavés et les roues des poids-lourds sont compensées par un pompage
d’appoint dans le plan d’eau claire alimenté par la surverse des bacs à boues.

A date, l’exploitant indique avoir pris des dispositions visant à mieux connaître et maîtriser ses
circuits d’eaux et ses consommations sans pour autant avoir formellement calculé le volume de
référence tel que le prévoit le texte visé.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat –  L’inspection des installations classées
demande à l’exploitant de définir  son volume de référence en fonction des critères de l’arrêté
ministériel référencé. S’il considère, pour des raisons qui restent à présenter, que l’année 2023 n’est
pas  représentative de sa situation,  il  peut être admis  qu’il  évalue son volume de référence en
tenant compte d’une estimation en temps réel de sa production.

En particulier, le calcul doit permettre de déduire du volume de référence les eaux pluviales et les
consommations liées à la protection des intérêts cités environnementaux, a minima 5 %.

A l’issue  de cette  analyse,  il  est  attendu que  l’exploitant  se  positionne quant  à  sa  soumission
éventuelle à l’arrêté ministériel du 30/06/2023.

Cette  analyse  est  d’autant  plus  importante  que  les  informations  reportées  dans  GEREP  laisse
apparaître un prélèvement de 74 170 m³/an dans l’Oudon qui mériterait d’être nuancé.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d’action corrective

Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Les installations exemptées

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 3

Thème(s) : Actions nationales 2024, Installations non soumises à l’article 2

Prescription contrôlée – Ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 2 :

1° les installations nécessaires aux activités suivantes :

� captage,  traitement  et  distribution  d’eau  destinée  à  la  consommation  humaine  (eau
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potable) ou d’eaux conditionnées (eau de source, eau rendue potable par traitements, eau
minérale naturelle) ;

� captage,  traitement  et  distribution  d’eau  destinée  aux  établissements  de  santé,  aux
établissements et aux services sociaux et médico-sociaux ;

� alimentation en eau pour l’abreuvement, la santé, la survie et le bien-être des animaux et le
respect des règles sanitaires liées aux animaux ;

� transformation  agroalimentaire  en  flux  poussé :  transformation  ou  conditionnement  en
produits et ingrédients destinés à l’alimentation humaine et animale de matières premières
périssables à l’état frais, qui ne sont pas à l’état congelé, et dont la transformation ne peut
être différée ;

� production, distribution et cogénération d’électricité ;

� production  et  distribution  d’énergie  produite  à  partir  de  sources  renouvelables
mentionnées à l’article L. 211-2 du Code de l’énergie ;

� production de médicaments d’intérêt thérapeutique majeur et leurs principes actifs ou de
médicaments contribuant à une politique de santé publique définie par le ministre chargé
de la santé ;

� collecte, tri, transit, regroupement et traitement de déchets dangereux et non dangereux ;

� nettoyage des textiles utilisés au sein d’établissements de santé ;

2° les exploitants des établissements ayant réduit leur prélèvement d’eau d’au moins 20 % depuis le
1er janvier 2018 ;

3° les exploitants des établissements utilisant au moins 20 % d’eaux réutilisées par rapport à leur
prélèvement  d’eau,  sous  réserve  du  respect  des  exigences  sanitaires  et  environnementales  en
vigueur ;

4° les exploitants des établissements nouvellement autorisés ou enregistrés depuis le 1er janvier
2023.

Constats – L’exploitant considère ne pas relever de l’un ces régimes d’exemption, ce qui n’appelle
pas d’observation de la part de l’inspection des installations classées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Déclaration obligatoire en période de sécheresse

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 2. IV

Thème(s) : Actions nationales 2024, Déclaration hebdomadaire

Prescription contrôlée –  Lorsque les  niveaux de gravité  d’alerte  renforcée ou de crise  sont  en
vigueur, l’exploitant transmet, chaque semaine calendaire, au plus tard le mercredi, à l’inspection
des  installations  classées,  les  volumes  d’eau journaliers  prélevés  et  consommés sur  la  semaine
calendaire précédente et le volume journalier moyen prévisionnel prélevé et consommé pour les
besoins de son installation pour la semaine calendaire en cours.

Cette transmission est faite conformément à l’arrêté du 28/04/2014 (GIDAF) relatif à la transmission
des  données  de  surveillance  des  émissions  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement.

La dernière transmission est réalisée la semaine calendaire suivant celle de la levée des niveaux
d’alerte renforcée et de crise.

Constats – Cette obligation a été rappelée au cours de l’inspection. Elle sera à mettre en œuvre en
cas  de  déclenchement  d’épisode de  sécheresse  si  l’exploitant  est  soumis  à  l’arrêté  ministériel
référencé (selon la réponse apportée au point de contrôle n° 4).

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 7 : Documentation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 4.I à III

Thème(s) : Actions nationales 2024, Documents à tenir à disposition de l’inspection

Prescription contrôlée – I. - L’exploitant tient à jour à la disposition de l’inspection des installations
classées :

1°  La  liste  des  milieux  de  prélèvement  et  de  rejet,  des  volumes  d’eau  prélevés,  rejetés  et
consommés associés à chaque milieu de prélèvement et de rejet, direct ou indirect, ainsi que les
codes des masses d’eau associées. Ces volumes sont renseignés hebdomadairement si le débit total
prélevé dépasse 100 mètres cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Des synthèses
trimestrielles et annuelles de ces informations sont réalisées ;

2° Le volume de référence mentionné au II de l’article 2 et les éléments permettant de le calculer
et de le justifier ;

3° Le cas échéant, le volume d’eau moyen journalier, détaillé par type d’usages, nécessaires à la
sécurité et à l’intégrité des installations,  à  la protection et à la défense contre l’incendie, ainsi
qu’aux usages permettant de satisfaire les exigences de protection de l’environnement, de santé
publique  et  animale,  de  salubrité  publique,  de  protection  des  biens  et  des  personnes  et
l’alimentation en eau potable de la population ;

4° Le cas échéant, la procédure de sensibilisation accrue du personnel aux règles de bon usage et
d’économie d’eau mentionnée à l’article 2 ;

5° Le cas échéant, les justificatifs attestant des réductions du prélèvement d’eau d’au moins 20 %
depuis le 01/01/2018, ou d’utilisation d’au moins 20 % d’eaux réutilisées mentionnées à l’article 3 ;

6° La liste des améliorations ou investissements ayant permis de réduire les volumes prélevés ou
consommés et les volumes économisés correspondants, chaque année, depuis le 01/01/2018.

II. - L’exploitant établit les éléments mentionnés aux 2°, 3°, 4° et 5° au plus tard trois jours après le
déclenchement d’un niveau de gravité ou, s’il est déjà en période de sécheresse, trois jours après
l’entrée en vigueur du présent d’arrêté.

Ces éléments ne sont à établir que si l’exploitant est soumis aux dispositions de l’article 2.

III. - L’exploitant établit les éléments mentionnés aux 1° et 6° au plus tard trois mois après l’entrée
en vigueur du présent arrêté.

Ces éléments sont à établir par tous les exploitants mentionnés au I de l’article 1er.

Les  exploitants  qui  ne sont  pas  soumis  aux dispositions  de l’article  2  tiennent  également à  la
disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  justificatifs  en  attestant  pour  les
installations concernées.

Constats –  Ces  obligations  ont  été  rappelées  au  cours  de  l’inspection.  Elles  s’appliqueront  à
l’établissement s’il est soumis à l’arrêté ministériel référencé (selon la réponse apportée au point de
contrôle n° 4).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Compte-rendu de surveillance de l’établissement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/06/2010, articles 2.4.6, 2.4.7, 3.2.2 et 3.5.4

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance de l’établissement

Prescription contrôlée – Plan – Art. 2.4.6

Enquête annuelle – Art. 2.4.7

Eaux superficielles – Art. 3.2.2

Contrôle des niveaux sonores – Art. 3.5.4
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Constats – Au cours de la visite, l’exploitant a indiqué :

� avoir engagé la mise à jour du plan d’exploitation 2024 était en cours de réalisation (relevés
faits  en  octobre)  et  prévu  que  sa  version  papier  accompagne  sa  réponse  au  rapport
d’inspection (conforme art. 2.4.6) ;

� procéder  à  la  déclaration annuelle  des  émissions  et  des  transferts  de  polluants  et  des
déchets (consultation GEREP faite) (conforme art. 2.4.9) ;

� effectuer  un suivi  semestriel  des  eaux décantées  stockées dans le  bassin  d’eaux claires
même si  la  carrière  ne procède à  aucun rejet  dans  les  eaux  superficielles  (conforme à
l’art. 3.2.2 pour l’absence de rejet et non demandé par le texte) ;

� effectuer une surveillance des émissions sonores en 7 points en limite de propriété et des
émergences sur 4 stations dont toutes les mesures rendent compte de résultats conformes
aux valeurs prescrites (art. 3.5.4).

Pour  rappel,  la  valeur  maximale  de  référence  prescrite  en  limite  de  propriété  est  de
60 dB(A) en période de jour (art. 3.5.3) est plus restrictive que celle de 70 dB(A) comme
prévue par la réglementation générale.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Compte-rendu de surveillance de l’établissement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/06/2010, article 3.2.3

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance des eaux souterraines

Prescription contrôlée – Contrôles et analyses – Art. 2.4.12 – Surveillance des eaux souterraines

Constats –  L’exploitant  transmet  périodiquement  les  résultats  de  la  surveillance  des  eaux
souterraines, réalisée à partir d’un réseau de 3 piézomètres placés dans le périmètre d’exploitation
et de 6 puits de riverains situés autour de la sablière.  Les informations communiquées laissent
apparaître qu’un des piézomètres (Pz 3) est à sec depuis 2006.

Sachant que les eaux souterraines sont stockées dans des nappes perchées réparties de manière
hétérogène sous les 70 ha de la surface du périmètre d’exploitation, l’inspection des installations
classées considère que la surveillance des eaux souterraines, réduite à 2 piézomètres, n’offre pas un
suivi suffisant du battement des nappes et de l’influence de la carrière.

Par ailleurs, l’exploitant procède à un suivi semestriel de la qualité des eaux souterraines sur les
paramètres pH, DCO, MES, Hydrocarbures et Nitrates. Il est relevé que la mesure des nitrates est
sans lien avec les activités de la carrière. Depuis 2024, l’exploitant rend compte de mesures plus
précises  des  polluants  recherchés  grâce  à  un  abaissement  des  limites  de  quantification  des
techniques de mesures.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat – L’inspection des installations classées
demande à l’exploitant de procéder à une actualisation de ses réseaux de surveillance de son
incidence sur les eaux souterraines et, le cas échéant, de proposer des travaux d’améliorations de
leur suivi.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l’exploitant

Proposition de délais : 1 mois

N° 10 : Compte-rendu de surveillance de l’établissement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance des émissions de poussières
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Prescription contrôlée – Plan de surveillance des émissions de poussières

Constats – L’objectif  réglementaire  imposant  de  respecter  la  valeur  de  500 mg/m²/jour  de
poussières en moyenne annuelle glissante (art. 19.7) est respecté pour l’ensemble des points de
mesure, en limite d’exploitation comme chez les riverains, exception faite de la station positionnée
au lieu-dit H Le Bois Savary I dont la moyenne annuelle glissante de 2 220 mg/m²/jour est attribuée
à des activités agricoles.

En raison de ce dépassement et  en application des  dispositions  de l’art. 19.6  du même texte,
l’exploitant a ramené sa surveillance semestrielle  à un rythme trimestriel  pour une période de
2 ans. Cette disposition vise à renforcer la surveillance des émissions de poussières lorsque ces
dernières proviennent de la carrière. Dans le cas présent, l’exploitant estime que les dépassements
constatés  trouvent  leur  origine  dans  les  activités  agricoles  locales  et  intenses  aux  périodes
auxquelles les mesures ont été réalisées, en début septembre pour la concentration la plus élevée.

Par  conséquent,  l’inspection  des  installations  classées  considère,  sous  réserve  que  l’exploitant
identifie précisément la source, que cette disposition de renforcement de suivi n’est pas adaptée à
ce cas. Pour autant, l’objet de la surveillance prescrite étant de connaître et de tracer les émissions
de la carrière, ces dernières ne doivent pas rester masquées par des perturbations parasites.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat – L’inspection des installations classées
demande à l’exploitant de :

� identifier l’origine des forts dépassements rapportés dans son rapport annuel ;

� proposer  une  configuration  de  mesures  qui  permettent  de  s’affranchir  de  ces
perturbations.

A toutes fins utiles, l’inspection rappelle que le déplacement des jauges impactées est envisageable
sous réserve de le justifier et de le présenter en commission locale de concertation et de suivi
(CLCS) et qu’un déplacement de la temporalité des mesures est acceptable dès lors que le nouveau
créneau de prélèvement reste dans la même période (sèche dans le cas évoqué).

Dans le cas de dépassements durables et répétitifs, il peut être recommandé que le laboratoire qui
assure  les  mesures  conserve  une  partie  de  l’échantillon  prélevé  afin  de  mesurer  la  part  de
poussières  organiques  dès  qu’un  dépassement  est  identifié.  Les  émissions  de  la  carrière  étant
exclusivement minérales, les fractions de matières organiques ne lui sont pas attribuables.

Pour  des  dépassements  ponctuels  et  exceptionnels,  et  quel  que  soit  le  compartiment  de
l’environnement surveillé, il convient de refaire la mesure, sans attendre le cycle suivant, afin de
lever le doute quant à l’état du matériel ou des circonstances exceptionnelles.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d’actions correctives

Proposition de délais : 1 mois

N° 11 : Situation administrative

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/06/2010, article 1.2

Thème(s) : Situation administrative

Prescription contrôlée – Mise à jour de la situation administrative du site

Constats –  Le  classement de la carrière au titre des installations classées a  été mis à jour par le
donner acte du 19/10/2019 qui considère le passage en régime d’enregistrement de la rubrique 2515
à la suite d’une modification de la nomenclature (décret 2018-900 du 22/10/2018).

Par contre, le classement IOTA (Loi sur l’eau) ne semble pas avoir été actualisé.

La partie la plus à l’Ouest de la carrière  (au Nord du lotissement H La Pinsonnaie I)  est  en fin
d’exploitation et en cours de réaménagement sauf pour une partie restée en eau en raison de la
météorologie défavorable qui empêche, pour achever les extractions, l’application des modalités
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d’exploitation à sec comme prescrites. L’exploitant a prévu d’achever l’exploitation de ce secteur
dès que les conditions seront propices.

Compte tenu de cette situation, il a démarré le chantier du secteur situé au Sud-Est du lieu-dit H La
Tremblaye I. Ces extractions seront toutefois  de durée limitée car  elles sont mitoyennes d’une
large  zone  concernée  par  des  prescriptions  de  préservation  d’intérêts  archéologiques  que
l’exploitant a l’intention d’éviter en raison de la faible puissance du gisement disponible et du coût
important des fouilles à conduire.

Ainsi, l’abandon de ces terrains limite le gisement restant à exploiter, ce qui conduit l’exploitant à
envisager  une  extension  vers  le  Sud  pour  laquelle  un  dossier  de  demande  d’autorisation
environnementale est en cours de rédaction.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat – L’inspection des installations classées
demande à l’exploitant de procéder à l’examen de ses activités au droit de la nomenclature IOTA
et, le cas échéant, de présenter au préfet une mise à jour de son classement.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l’exploitant

Proposition de délais : 1 mois

N° 12 : Matières dangereuses 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/06/2010, article 3.2

Thème(s) : Risques accidentels, Matières dangereuses

Prescription contrôlée –  Contrôle des produits dangereux

Constats – La visite de l’espace entretien-maintenance laisse apparaître :

� une dalle béton, utilisée pour l’approvisionnement et le lavage des engins, endommagée
puisque des entrées d’eaux extérieures sont identifiées au pied de l’îlot de distribution de
carburant (à l’abri) ;

� un encombrement de la rétention des produits dangereux ;

� des stockages de produits périmés ou plus utilisés.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat – L’inspection des installations classées
demande à l’exploitant de :

� transmettre un état des stocks des matières dangereuses présentes sur site ;

� indiquer  si  les  fiches  de  données  de  sécurité  (FDS)  sont  disponibles  et  accessibles  aux
exploitants de la carrière ;

� procéder à un récolement des mesures prises en justifiant qu’elles respectent les FDS ;

� évacuer et faire éliminer les produits périmés et plus utilisés et de transmettre un inventaire
exhaustif de ces évacuations ;

� gérer la mise en rétention des produits dangereux.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande d’actions correctives

Proposition de délais : 1 mois
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